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1. Contexte, but et modalités de cette étude

Le but de cet article consiste à clarifier les caractéristiques de l’orientation dans les collèges et les lycées au 

Japon en comparant les résultats des enquêtes quantitatives à l’échelle nationale sur les écoles et les jeunes avec 

ceux de la France et il consiste également à regarder la direction future dans une perspective globale.

Il est bien connu que l’orientation éducative au Japon s’est développée sous la forte influence des États-Unis 

(Fujita, 1997), alors que la France n’a pas été autant influencée par la théorie du développement de carrière née 

aux États-Unis, et a répondu, avec sa propre approche, aux défis d’orientation tels que l’accroissement des 

inégalités, le décrochage et l’exclusion sociale (Kyomen, 2015). Par comparaison avec la France, qui a un système 

complètement différent, il est possible d’obtenir des suggestions objectives pour l’orientation éducative au Japon 

en essayant d’ “engendre une « externalisation de son pays vers des situations mondiales » à travers la 

comparaison avec d’autres pays similaires, induit un « sens supplémentaire » et sert ainsi à assurer une 

objectivité ” (Schriewer, 1988) .

Kyomen (2018a) a élaboré, en analysant des résultats de recherches comparatives franco-japonaises, un 

modèle de comparaison des systèmes d’orientation en trois dimensions- « Éléments à acquérir », « Preneurs 

d’initiative » et « Modalités » -dont les positions sont indiquées sur l’axe temporel. Si on résume brièvement, on 

reconnaît les différences entre le Japon et la France pour le développement de l’orientation. Le Japon est 

relativement centré sur « a. sens des valeurs », « b. enseignants » « c. conseils en dehors des disciplines », alors 

que la France est centrée sur « a. connaissance », « b. conseiller d’orientation d’État », « c. enseignement 

disciplinaires ». Ces différences entre les deux pays diminuent avec le temps, surtout le contenu d’apprentissage 

se déplace vers la base de compétence. 

Cependant, cette recherche présente quelques difficultés. Premièrement, comme le système français a été 

clarifié sur la base de l’analyse de documents politiques et d’entretiens avec des enseignants et conseillers 

d’orientation dans régions déterminées, il ne suffit pas de clarifier macroscopiquement la réalité sur la base 

d’une recherche quantitative des résultats. En particulier, il y a peu d’examens qui observent les résultats sur la 

façon de reconnaître le système par les élèves qui l’utilisent. Deuxièmement, malgré la comparaison ayant 

effectué jusqu’en 2013 en France, la loi d’orientation sur l’éducation a été modifiée cette année-là et la transition 

vers un nouveau programme d’orientation éducative a commencé; Depuis l’année scolaire 2015, le programme 

est pleinement mis en œuvre dans tous les établissements de l’enseignement secondaire sous le nom de 

“parcours avenir”, mais l’impact de ce changement n’est pas du tout pris en compte.
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Par conséquent, l’objet de cet article consiste à élaborer les caractéristiques de l’orientation éducative au Japon 

en comparant les deux pays sur la base des résultats des enquêtes exhaustive sur l’orientation éducative; 

“l’enquête synthétique sur la situation actuelle de l’orientation” menée au Japon par l’institut national pour 

recherche de politique éducative (INRPE) en 2012 (ci-après dénommée “enquête japonaise”) et l’enquête menée 

en France par le Conseil national d’évaluation du système scolaire (Cnesco) en 2018 (ci-après dénommée 

“enquête française”). Il existe des points communs en ce qui concerne l’évaluation de l’impact des nouvelles 

politiques sur les écoles et les élèves malgré un décalage de six ans dans le calendrier de l’enquête ; l’enquête 

japonaise a été menée six mois après la présentation des nouveaux principes sur l’orientation par HCE (2011), et 

l’enquête française a été menée trois ans après l’introduction du “parcours avenir”. 

Dans ce qui suit, nous abordons tout d’abord les différences entre le Japon et la France sur le concept de 

l’orientation éducative. Deuxièmement, des éléments comparables des deux enquêtes sont échantillonnés et nous 

clarifions à quoi chaque gouvernement accorde de l’importance comme indicateurs pour évaluer le système de 

mise en œuvre et les résultats de l’orientation éducative. Troisièmement, des donnés des enquêtes sont 

comparées et des facteurs qui existent au fond de ces différences sont examinées.

2. Transformation du concept d’orientation au Japon et différence avec la France

En 1957, le terme « orientation professionnelle et scolaire (OSP) » est apparu dans les collèges et les lycées au 

lieu de l’orientation professionnelle au Japon. Il est défini comme « le processus dans lequel les enseignants 

fournissent des conseils et des soutiens de manière systématique et continue pour que l’élève puisse choisir, 

planifier, trouver un emploi ou poursuivre une étude dans le futur, et à mieux s’adapter et progresser dans la vie 

ultérieure eu égard au matériel personnel de l’élève, les informations sur sa voie, ses expériences enrichissantes 

et ses consultations » (MEN, 1974).

Dans l’OSP, il existe six domaines des activités : 1. Compréhension de soi, 2. Compréhension des informations 

sur les parcours, 3. Expérience des édifications, 4. Conseil d’orientation, 5. Aide à la décision d’orientation, et 6. 

Conseils de suivi après l’obtention du diplôme. Cette structure, qui se base sur la théorie des traits et des 

facteurs développées à partir de Parsons (1909), avoir pour but de complète la correspondance cognitive entre (1) 

les individus et (2) les professions / écoles avec (3), (4), (5) et (6).

Cependant, « l’orientation de la vie », comme le montre cette définition, ne s’est pas concrétisée dans la 

pratique, en particulier, l’orientation à la sortie du premier cycle du secondaire basée sur les notes est devenue 

une norme. Afin d’améliorer cette situation et de prendre des mesures adaptées aux changements des structures 

industrielles et du marché d’emploi, à l’augmentation du nombre de jeunes sans qualification ni emploi (NEET) 

et des travailleurs intérimaires (freeters), le mot « orientation éducative » est apparue pour la première fois à 

HCE (1999). Il était défini comme « l’éducation pour acquérir le sens des valeurs professionnelles, les 

connaissances et les compétences souhaitées, pour comprendre sa personnalité et pour développer la capacité et 

l’attitude de choisir son parcours de manière initiative ». L’orientation éducative, qui met l’accent sur le sens des 

valeurs professionnelles, a une certaine signification en ce qu’elle cible les écoles élémentaires et corrige la 

tendance excessive à attacher de l’importance du concours d’entrée, mais cette pratique cause la déformation et 

le déséquilibré en mettant trop d’accent sur le développement des valeurs par la concentration sur les activités 

d’expérience (Fujita, 2014).

Ainsi, à HCE (2011), l’orientation éducative a été redéfinie comme « éducation incitant au développement de 

carrière à travers l’acquisition des compétences et attitudes nécessaires pour l’indépendance sociale et 
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professionnelle ». Alors que la définition précédente mettait l’accent sur « la capacité et l’attitude de choisir son 

parcours », l’accent était mis sur la promotion de la compétence à remplir correctement le rôle choisi et à 

travailler de manière indépendante dans la vie professionnelle et sociale. L’objectif  est « de promouvoir le 

développement de carrière », c’est-à-dire, « le processus de réalisation de son rôle dans la société et la réalisation 

de son propre mode de vie ». Le pilier théorique est la théorie du développement de carrière par D. E. Super 

(MEN, 2011), où chaque personne joue un rôle diversifié non seulement comme travailleurs mais aussi comme 

membre de famille et citoyens de manière continue selon le concept de soi. Ce qui est souligné ici est le processus 

de construction de l’arc-en-ciel de vie (Super, 1980).

De plus, quoi que ce soit le métier, les compétences nécessaires pour le développement de carrière sont 

composées de quatre domaines en tant que compétences de base et polyvalentes : « compétence à former des 

relations humaines et sociales », « compétence à se comprendre et de se gérer soi-même », « compétence à 

résoudre aux problèmes » et « compétence à planifier son parcours ». Dans chaque école, il est nécessaire de 

fixer des objectifs spécifiques en fonction des problèmes des élèves, et de développer des activités tout au long 

du programme pour les atteindre en se référant à ces quatre compétences (Kyomen, 2018b). De plus, à partir de 

2020, le portfolio pour orientation qui s’appelle « Career Passport » sera utilisé dans toutes les écoles pour 

visualiser les expériences et les compétences acquises du primaire au secondaire. 

Sur la base de ce qui précède, la comparaison des concepts d’orientation au Japon et en France révèle deux 

différences majeures (tableau 1). Premièrement, il y a une différence au niveau de l’école où le concept existe. 

Alors que les programmes d’orientation éducative au Japon sont dispensés dans l’enseignement primaire et 

secondaire, l’orientation en France est un concept limité à l’enseignement secondaire et n’existe pas au niveau 

élémentaire. Deuxièmement, il existe une différence de la portée des activités éducatives couvertes par le 

concept. L’actuelle orientation éducative au Japon, en plaçant le parcours personnel et professionnel en tête, 

appelle au développement holistique des enfants et des élèves vers l’indépendance sociale et professionnelle, et 

sa gamme est large et ambiguë. Bien que cela ait créé une variété de pratiques éducatives, cela a également 

causé une confusion quant à ce qui constitue « l’orientation ». L’orientation française, en revanche, est plus 

étroite à toutes les époques, mettant davantage l’accent sur le parcours de professionnel que sur le parcours 

personnel, avec un accent particulier sur les choix scolaires et professionnels.

Derrière cette différence conceptuelle se trouve la question des acteurs d’orientation (Kyomen, 2018a). Comme 

le système de répartition des tâches dans l’enseignement scolaire n’est pas développé, les enseignants s’occupent 

de tous les travaux y compris de l’orientation en France par le psychologue de l’éducation nationale de la 

spécialité “éducation, développement, et conseil en orientation scolaire et professionnelle” (PsyEN-EDO), les 

Source: Kyomen (2020)

Tableua 1　 La comparaison des concepts d’orientation au Japon et en France
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conseillers principaux d’éducation (CPE) ainsi que les documentalistes, ce qui accapare les enseignants japonais. 

Mais, on ne peut pas affirmer que enseignants ont une compétence spécifique nécessaire pour assurer 

l’orientation. Ou, l’ensemble des cours sur « l’orientation », sur « la gestion de la vie scolaire » et sur « le conseil 

en éducation » ne représente que 45 heures au plus dans le programme de formation des enseignants de 600 

heures hors stages.

Pourquoi le statut professionnel des spécialistes en orientation n’est-il pas consolidé ? Premièrement, le choix 

du parcours de formation et le choix de la profession concordaient peu. Deuxièmement, le système de 

qualification n’était pas développé et il n’y avait pas eu de marché du travail par secteur d’activité. De ce fait, 

lors de l’embauche, on appréciait le niveau d’études (n’ayant pas de rapport avec l’aptitude professionnelle) du 

candidat et de la force humaine (y compris la volonté et l’attitude émanant du sens des valeurs) du candidat qui 

est un facteur abstrait, plus que le domaine de sa spécialité. De plus, l’orientation n’occupait pas une grande 

place dans l’éducation en raison du fait qu’on décidait son avenir par sélection, contrairement à ce qui se passe 

en France où on le décidait par affectation (Kyomen, 2018a). 

3. Définition des éléments de comparaison et les caractéristiques des enquêtes

(1) Définition des éléments de comparaison
Les enquêtes françaises consistent en a. une enquête auprès des écoles (Cnesco, 2018) ciblant les chefs des 

établissements aux collèges et aux lycées, et b. une enquête auprès des jeunes (Crédoc, 2018) ciblant les 18-25 

ans. Ce dernier inclut, dans la cible, non seulement ceux qui sont entrés dans des établissements d’enseignement 

supérieur et ceux qui sont entrés dans la vie active après la sortie du lycée mais aussi ceux qui étaient inscrits 

dans le cycle de l’enseignement secondaire puisque les écoles françaises adoptent un système de cursus. Les 

jeunes personnes ont répondu en réfléchissant à leur orientation pendant qu’elles étaient inscrites dans des 

écoles de l’enseignement secondaire (le collège et le lycée sont indissociables). 

D’autre part, l’enquête japonaise comprend des enquêtes auprès des chefs des établissements, des professeurs 

principaux, des élèves, des parents et des anciens élèves pour écoles élémentaires (sauf  des enquêtes auprès des 

anciens élèves), collèges et lycées (INRPE, 2013).  Parmi celles-ci, “A. l’enquête auprès des chefs des 

établissements” est comparable à la France (tableau 2). En principe, l’enquête française auprès des jeunes est 

comparée à l’enquête japonaise “B. l’enquête auprès des anciens élèves aux lycées”. “C. l’enquête auprès des 

lycéens” est utilisée pour les parties qui ne peuvent pas être couvertes par “ l’enquête B”, qui ne comporte que 

quelques questions. L’enquête “D. l’enquête auprès des anciens élèves aux collèges” est utilisée uniquement pour 

les questions relatives à l’activités d’expérience professionnelle (tableau 3).

Au total, 21 éléments se sont avérés communs au Japon et à la France (tableau 4). Cependant, de nombreux 

points diffèrent dans la manière dont ils sont demandés, les nuances des options et l’échelle. Dans ces cas, nous 

avons évité les comparaisons directes des données numériques et avons attentivement interprété les tendances 

tirées des données pour chaque pays. 

(2) Contenu de les questionnaires et méthode d’analyse
Avant de comparer les données, nous examinons les différences dans les méthodes et le contenu de l’enquête 

et de l’analyse. Tout d’abord, il s’agit de l’écart du taux de réponse, qui est de près de 100% au Japon, alors qu’il 

est juste en dessous de 70% en France. Même si ces deux pays ont le même système d’administration centralisée 

de l’éducation, les enseignants en France ont la “liberté pédagogique” et une très grande autonomie dans leurs 
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Source: Compilé à partir de l’INRPE (2013), Crédoc (2018)

Tableau 3 　Modalité des enquêtes auprès des jeunes au Japon et en France

Source: Compilé à partir de l’INRPE (2013), Cnesco (2018)

Tableau 2 　Modalité des enquêtes auprès des chefs des établissement au Japon et en France

Tableau 4 　Éléments communs aux enquêtes japonaises et françaises
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Source: Compilé à partir de l’INRPE (2013), Crédoc (2018)
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fonctions (Fujii, 2010). En outre, ils ont une tendance à éviter les évaluations sur néo-libéralisme. Même pour les 

enquêtes gouvernementales, la coopération n’est pas obligatoire mais volontaire.

Ensuite, diverses différences provenant du système de l’orientation peuvent être confirmées dans les 

questions de l’enquête. Malgré le grand nombre de questionnaires dans l’ensemble de l’enquête japonaise, les 

éléments relatifs aux “informations sur les parcours” et aux “professions sur l’orientation” sont rarement inclus. 

En France, les informations sur des formations et des métiers sont très importantes et publiques, car les cours 

divergent de manière complexe en fonction des qualifications professionnelles que l’on souhaite acquérir dès le 

second cycle de l’enseignement secondaire. L’accès à les informations étant fixé par la loi comme l’un des droits 

à l’éducation, et des services publiques ayant été créé pour les recueillir et les fournir (Kyomen, 2015). Le 

fonctionnement de ces services par des écoles, CIOs (Centre d’information et d’orientation) et ONISEP (Office 

national d’information sur les enseignements et les professions) sont évaluées dans les enquêtes. D’autre part, 

au Japon, fournir des informations sur les parcours est la mission des écoles mais les sources d’information est 

largement due au secteur privé. En France, les enquêtes également ont vérifié en détail si les élèves bénéficient 

du soutien des PsyEn-EDO, mais au Japon, ce sont les professeurs principaux qui jouent un rôle central dans 

l’orientation (Kyomen, 2018a) et les questions sont concentrées sur la situation réelle de leur travail. 

En outre, les méthodes utilisées pour évaluer les résultats de l’orientation sont différentes. Au Japon, la 

conscience de ses propres compétences de base et polyvalentes est mesurée par une échelle (quatre niveaux) et 

positionnée comme indicateur, tandis qu’en France, la satisfaction des choix de carrière est positionnée comme 

indicateur. La première a limite d’essayer de visualiser un concept abstrait de compétence par la mesure de la 

conscience de soi, tandis que la dernière a limite de ne pas pouvoir mesurer directement le développement de la 

compétence qui est l’objectif  du “parcours avenir ”. 

En ce qui concerne la méthode d’analyse, le Japon et la France ont en commun le fait que divers tableaux 

croisés ont été réalisés. Au Japon, les comparaisons entre les degrés d’enseignement et entre les cibles des 

enquêtes sont particulièrement courantes, et l’accent est mis sur la “connexion” du temps et de l’espace (INRPE, 

2013). En France, en revanche, les comparaisons sont effectuées dans l’enquête auprès des chefs des 

établissements entre chacune des quatre grappes selon la taille des établissements (classés par déviation 

standard), entre les établissements situés en zone d’éducation prioritaire (ZEP) et ceux qui ne le sont pas. Dans 

l’enquête auprès des jeunes, les comparaisons sont effectuées entre chacune des quatre grappes selon le niveau 

d’études (enseignement supérieur / deuxième cycle de l’enseignement secondaire / enseignement professionnel / 

inférieur au premier cycle de l’enseignement secondaire) (Cnesco, 2018 ; Crédoc, 2018). Ces analyses en France ne 

se retrouvent pas au Japon, et elles suggèrent que l’écart sur l’orientation entre les régions, les écoles et les 

niveaux de diplôme est très important en France et que l’accent est mis sur la correction de cet écart, c’est-à-dire 

sur la réalisation de la “équité sociale”.

4. Comparaison et examen des résultats réels de l’enquête

(1) Enquête scolaire (Tableua 5)
La proportion des collèges et des lycées ayant un projet d’établissement sur l’orientation est plus élevée en 

France, mais la proportion d’écoles ayant des plans d’enseignement spécifiques est plus élevée au Japon. Parce 

qu’il est difficile de la pratiquer sans formalisations au Japon, où il n’y a pas de conseiller d’orientation défini. 

Les écoles dont les budgets sont consacrés à l’orientation représentent environ 30 à 40% au Japon et en France, 

ce qui est insuffisant dans les deux pays.
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Par rapport au Japon, la France a tendance à obtenir la coopération des enseignants et du personnel en 

matière d’orientation. C’est peut-être parce que PsyEN-EDO, un professionnel qui joue un rôle central promeut 

des activités de l’équipe éducative. Bien que leur séjour dans chaque école soit limité, leur importance est 

significative.

Quant au domaine du pratique de l’orientation, les activités au Japon sont principalement des activités en 

dehors des disciplines (heures de vie de classe et Travaux croisés). Par exemple, l’activité d’expérience 

professionnelle commencé depuis 1998 est organisée dans 98.6% des collèges (plus de cinq jours : 12.0%) en 

2017 (INRPE, 2019). 86.3% des collèges l’organisent dans le cadre des « Travaux croisés ». Par ailleurs, il y a des 

Source: Compilé à partir de l’INRPE (2013), Cnesco (2018)

Tableau 5 　Comparaison des résultats d’enquête scolaire
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activités éducatives, telles que la rencontre avec les enfants des écoles maternelles ou primaires, l’exploration de 

la ville, la découverte de l’agriculture, la découverte des soins des bébés, etc., organisés fréquemment en 

formation des ressources locales. De cette façon, l’importance des activités pratiques est fortement reconnue au 

Japon, mais la pratique dans les disciplines n’est pas aussi performante qu’en France.

Le nombre d’écoles en coopération avec les parents, les écoles supérieures, les entreprises et les associations 

ont tendance à être plus élevé en France qu’au Japon. Cela peut être dû au fait qu’il existe un certain nombre 

d’associations en France qui soutiennent l’orientation et que les Journée portes ouvertes sont fixées par la loi.

(2) Enquête auprès des jeunes (Tableau 6)
Environ la moitié des Japonais et des Français avaient un métier qu’ils souhaitent lors de l’époque lycéenne et 

on estime que de nombreux jeunes l’ont décidé après enseignement supérieures. Au Japon et en France, « la 

compréhension de soi » est considérée comme facteur important dans le choix d’orientation et il est courant 

Source: Compilé à partir de l’INRPE (2013), Crédoc (2018)

Tableau 6 　Comparaison des résultats d’enquête auprès des jeunes
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qu’ils mettent l’accent sur l’importance du goût personnel comme critère de choix de l’emploi. D’un autre côté, 

de plus nombreux jeunes japonais apprécient « la stabilité ».

Malgré le fait que des enseignants qui ont pas compétence sur l’orientation soient en chargé au Japon, la 

satisfaction de l’accompagnement est plus élevée (Dans chaque quatre mesures, seulement “utile” au Japon; le 

total de “très satisfaits” et “satisfaits” en France). Derrière cela se trouve la mise en place d’un accompagnement 

individuel et collectif  basé sur la confiance quotidienne des élèves et des enseignants. Selon Muroyama et al. 

(2017), 98.0% des lycées japonais ont effectué «la distribution et l’explication des documents au sujet de choix de 

voie lors des réunions de toutes les classes ou dans la classe », 98.3% ont eu des entretiens avec les élèves et 

97.1% ont eu des entretiens avec les élèves et ses parents. En classe terminal, 65.6% ont eu 3 fois ou plus des 

entretiens avec les élèves (2 ou plus 81.2%), 37.8% ont eu 3 fois ou plus des entretiens avec les parents (2 ou plus 

60.6%). Donc le conseil et l’atelier étaient assez fréquents. En France, PsyEN-EDO reste moins d’une journée par 

semaine, dans 85.8% des collèges et 69.2% des lycées. Dans 42.2% des collèges, PsyEN-EDO organisent des 

entretiens avec tous les élèves de classe troisième Dans 37.4% des lycées, PsyEN-EDO les organisent avec tous 

les élèves de classe terminale. Dans d’autres collèges et lycées, les entretiens sont laissés à l’indépendance de 

l’élève ou les enseignants et le personnel découvrent les élèves qui en ont besoin.

Le pourcentage d’élèves connaissant diverses activités sur orientation est plus élevé au Japon. Selon l’enquête 

scolaire, davantage d’écoles effectuent des visites aux écoles supérieures et aux entreprises en France, mais le 

taux d’expérience des élèves s’est inversé. La raison pour laquelle il existe un écart entre le taux de mise en 

œuvre et le taux d’expérience est que bon nombre de ces activités sont effectuées en tant qu’activités 

parascolaires et que les élèves y participent volontairement. Au Japon, tous les élèves sont obligés de participer 

à ces activités parce qu’elles sont organisées dans temps scolaire selon le programme national, c’est-à-dire 

heures de vie de classe, des événements des écoles, et travaux croisés.

Les élèves japonais ont tendance à renoncer à entrer dans l’enseignement supérieur en raison des frais de 

scolarité, ce qui représente 40% de tous ceux qui renoncent. Les frais de scolarité pour l’enseignement supérieur 

sont plus chers (en France il n’y a que les frais d’inscription en principe). En fait, le taux de pauvreté des enfants 

a atteint 13.9% (2015), et il y a une grande distance dans le taux de fréquentation d’une université en fonction du 

revenu annuel des parents (plus de 10 millions de yens, 62.4%, moins de 4 millions de yens, 30.1%) (CRMPU, 

2007). En outre, au Japon et en France, le degré de satisfaction à l’égard de la décision d’orientation est plus 

élevé chez les jeunes dans l’enseignement supérieur que chez les jeunes qui ont entré dans la vie active, ce qui 

suggère que des employés sortis d’un lycée se trouvent dans un environnement difficil de travail. Pour ces 

jeunes, le degré du stress du processus d’orientation est similaire dans les deux pays, mais, au Japon, ceux qui 

choisissent la poursuite leurs études sont plus stressés qu’en France. Cela peut être dû à l’accès à l’enseignement 

supérieur par un concours au Japon plutôt qu’un test d’achèvement (baccalauréat) comme en France.

5. Conclusion

Les caractéristiques de l’orientation japonaise extraites des analyses ci-dessus consistent aux conseils et 

ateliers systématiquement conduits par le professeur dans activités en dehors des disciplines. Elles sont 

traditionnelles, selon Watanabe (1963), le professeur principal est tenu de « s’engager de vivre au sein de tous les 

élèves avec la confiance et ensemble », et « l’orientation doit commencer ici, sinon, ce ne serait pas de modèle 

japonais » (p.85). En d’autres termes, En d’autres termes, orientation efficace peut être pratiqué après la gestion 

de la classe, et il vaut la peine d’enseigner dans une atmosphère de classe tout en maintenant une relation 
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démocratique de « enseignant-disciple » qui mène au respect et à la confiance (p.86). D’un autre côté, les activités 

en coopération avec des partenaire externes n’ont pas encore s’avancer suffisamment. Mais elles sont menées 

comme activités en dehors des disciplines dans le cadre du programme de sorte que la participation de tous les 

élèves est réalisée. Cependant, ce qui précède est inextricablement lié aux longues heures de travail des 

enseignants, et on discute que le rôle des écoles et des enseignants pourrait être réduit (HCE, 2019). L’orientation 

est classée comme « le travail d’un enseignant, mais un travail qui peut réduire la charge », ce qui suggère qu’il 

est possible d’externaliser la collecte d’informations des entreprises vers un conseiller d’orientation privé. 

Comme le montre la France, le recours à des professionnels et à des ressources humaines externes est nécessaire 

pour améliorer et enrichir l’orientation, mais d’un autre côté, il faut évaluer positivement l’importance de la 

pratique par les enseignants et il sera nécessaire d’éviter la division facile des travaux.

De plus, une orientation basée sur la justice sociale (AIOSP, 2013) doit être développée afin de corriger les 

disparités de parcours liées au capital économique et culturel. Concrètement, non seulement un soutien financier 

tel que l’amélioration des bourses, mais aussi une mise en œuvre basée sur « la pédagogie rationnelle » 

(Bourdieu et Passeron, 1964) qui assure à tous l’accès à la culture pour la démocratisation réelle de 

l’enseignement. Il serait également efficace de développer des organisations qui soutiennent le nouveau défi 

comme Mission Locale et les écoles de la deuxième chance (E2C).

Cet article compare deux enquêtes menées à des moments différents et selon des méthodes différentes. Bien 

que nous ayons pu saisir les tendances générales au Japon et en France, les résultats ne sont pas assez précis. À 

l’avenir, des enquêtes sur les mêmes sujets doivent être menées dans les deux pays afin de mieux comprendre 

les réalisations et les défis de l’orientation.

Remerciements : Cette étude est subventionnée par JSPS KAKENHI Grant Number 20K02756.

Postface :  Cet article est une version révisée et mise à jour du rapport de l’auteur lors du séminaire international 
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Characteristics of Career Education in Japanese Secondary Education
by Comparison with France: Analysis Based on Quantitative

Surveys Conducted by the Respective Governments

Tetsuo  KYOMEN

This paper clarifies the characteristics of  career education in Japanese secondary schools by comparing the 

data of  a national survey on schools and young people, with that of  France, and to understand the future of  

career education from an international perspective.

While career education is practiced at both primary and secondary levels in Japan, it is practiced only at the 

secondary level in France. Additionally, Japanese career education is based on the concept of  life and aims at 

the student’s holistic development, social and professional independence, and its scope is extremely broad and 

vague. Contrastingly, the scope of  career education in France is narrower at all stages, emphasizing vocation 

rather than life, thus focusing on academic and vocational choices.

Based on the differences in the abovementioned concepts, comparison was drawn from 21 common items 

extracted from the surveys conducted in Japan and France, in 2012 and in 2018, respectively. Career education 

in Japan is characterized by guidance and counselling provided by teachers to all students, mainly through 

activities in extra-disciplines within the curriculum. Although teachers do not have sufficient professional skills 

to practice career education, the systematic support provided on the basis of  daily relationships of  trust has 

produced some positive results. Future developments in career education should ideally include involvement of  

and collaboration with professionals, and the re-evaluation of  the role of  homeroom teachers. Furthermore, the 

percentage of  students who have abandoned higher education owing to school expenses is higher than that in 

France. It is thus, necessary to develop career support that emphasizes social justice to remedy the disparity in 

careers associated with economic and cultural capital.
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フランスとの比較からみた日本の中等教育におけるキャリア教育の特質
―政府による定量的実態調査に基づく分析―

京　免　徹　雄
本稿の目的は，学校および若者を対象とした国家規模の実態調査の結果を日仏比較することで，日

本の中等教育におけるキャリア教育の特質を明らかにし，国際的な視点から今後の方向性について展
望することである。

日本のキャリア教育が初等・中等教育で行われているのに対して，フランスのキャリア教育は中等
教育のみで実施されている。また日本のキャリア教育はライフキャリアの概念に基づいて，社会的・
職業的自立に向けた生徒の全人的発達を掲げており，その射程は広範かつ曖昧である。一方で，フラ
ンスのキャリア教育の射程はどの時代においてもそれより狭く，ライフキャリアよりも職業キャリア
を重視し，学業と職業の選択に焦点化されている。

日本で2012年度に実施された調査と，フランスで2018年度に実施された調査から，共通性がみられ
る21項目を抽出し，上記の概念の違いをふまえて比較を行った。日本のキャリア教育の特徴は，担任
教師が教育課程内の教科外活動を中心に，カウンセリングとガイダンスを全生徒に対して実施してい
ることにある。教師は十分なキャリア教育の専門性をもっていないものの，日常的な信頼関係を基盤
に行われる計画的支援は，一定の成果をあげている。今後のキャリア教育では外部人材の活用が検討
されているが，教師の果たしてきた役割を再評価した上で，連携方法を模索すべきであろう。さらに，
学費を理由に進学を断念した割合は，フランスよりも高い。経済的・文化的資本に伴う進路格差を是
正するために，社会正義を重視したキャリア支援を展開していく必要がある。

付記： 本稿は，2020年３月28日にパリの国立工芸学院で開催された国際セミナー「日本の進学指導・
職業指導」における著者の報告を修正・加筆したものである。




